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DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ

Droit de prélèvement :  
réponse de la France  
à la Commission européenne
 

IMMOBILIER

L'obligation de fournir une étude  
de sol s'impose dès la vente 
du terrain à bâtir quelle que  
soit la qualité de l'acquéreur
 

ENTREPRISE

Commissaire aux apports : 
attention au conflit d'intérêts !
 

DROIT FISCAL

Régularisation de l'irrecevabilité  
du recours contre le rehaussement  
des droits de succession
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PERSONNES / FAMILLE

Absence de documents probants  
et preuve de l’état civil

par Marc Richevaux

 

CHRONIQUES  P.  26

PERSONNES / FAMILLE

Indivision

par Bernard Vareille  
et Annie Chamoulaud-Trapiers

 

DOCTRINE  P.  20
ENTREPRISE

Société civile : 
contrariété de  
la clause de tontine à 
l’exigence de pluralité 
d’associés
par Nicolas Randoux
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